
  

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 MAI 2017    
à 19H00 A CHARLIEU 

 

Présents : M GROSDENIS Henri, M CHETAIL René, M MATRAY Jean-Luc, Mme MONTANES Véronique, M FAVARD 
Jean-Luc, M MARTIN Jean-Luc, Mme LONGERE Christiane, M FAYOLLE Jean, Mme VAGINAY Hélène, M POINTET 
Pierre, Mme LAPALUS Sylvie, Mme DESBOIS Martine, M LACROIX Jérémie, M AUGAGNEUR Gilles, M FRACHISSE 
Robert, Mme DUGELET Isabelle, M LOMBARD Jean-Marc, M MARC Gérard, M JARSAILLON Philippe, M LAMARQUE 
Michel, M VALORGE René, Mme CARRENO Mercedes, Mme ODIN Catherine, M THORAL Yves, Mme CALLSEN Marie-
Christine, M PRETRE Daniel, M BONNEFOND Michel, M DUBUIS Pascal, Mme DANIERE Emmanuelle. 

Excusés : M BERTHELIER Bruno, Mme URBAIN Sandrine, M LAPALLUS Marc, M PALLUET Joël, Mme MIJAT Martine, 
Mme ROCHE Monique, M CROZET Yves (remplacé), M THEVENET Jean-Victor, M CLEVENOT Robert. 

Pouvoirs : M BERTHELIER Bruno à M LACROIX Jérémie, Mme URBAIN Sandrine à Mme DESBOIS Martine, M 
LAPALLUS Marc à M VALORGE René, M PALLUET Joël à M MATRAY Jean-Luc, Mme ROCHE Monique à M LAMARQUE 
Michel, M THEVENET Jean-Victor à Mme CALLSEN Marie-Christine, M CLEVENOT Robert à Mme DANIERE 
Emmanuelle. 

9ƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ : Mme DUGELET Isabelle (La Gresle) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Tirage au sort des communes pour les jurés d’assises 2018 (en présence de Mmes et MM les Maires des 
communes concernées, notamment Mme la Maire de Coutouvre) 

 
мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ŘΩǳƴ ƧǳǊŞ όŜƴ ǘǊƛǇƭŜύ Υ  
- Belleroche 
- Boyer 
- Le Cergne 
- Combre 
- Coutouvre 
- La Gresle 
- Mars 
- Montagny 
- Nandax 
- Pradines 
- St Hilaire sous Charlieu 
- St Victor sur Rhins 

TABLEAU DES VOTES 

 
Début de séance 

Nombre de conseillers en exercice 37 

Nombre d’absents non remplacés 1 

Nombre de présents 27 

Nombre de pouvoirs 6 

Votes comptabilisés 33 



  

Arrivée de M. LACROIX porteur du pouvoir confié par M. BERTHELIER (35 voix) 
 
Adoption à l’unanimité du PV de la séance du 20 avril 2017 
 
 

Compte rendu des décisions du Président 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Loire-Bretagne pour le contrat Sornin-Jarnossin programme 

2017/Bassin versant du Jarnossin pour un montant total de 188 нон ϵΦ 
- tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Habitat Υ !ŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ м ллл ϵ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ Ŝǘ aŀŘŀƳŜ 59±!¦· .ŜǊƴŀǊŘ 

demeurant BELMONT DE LA LOIRE, Monsieur CHRISTOPHE Julien demeurant SEVELINGES, Monsieur GONDARD 
Vincent demeurant POUILLY SOUS CHARLIEU et Madame TAMBOURIN Dolorès demeurant CHARLIEU pour des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ½! ŘŜ /ǳƛƴȊƛŜǊΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /I!±!b¸ ¢ǊŀǾŀǳȄ tǳōƭƛŎǎ ŀ ŞǘŞ 
retenue pour un montant de 14 фслΣту ϵ I¢Φ 

- !ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ !/L ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ϵΦ 
- SPANC : Aide aux contrôles conception/implantation : Un soutien financier peut être solƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne. Le coût prévisionnel de la dépense pour assurer la réalisation des 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴκƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нл лпл ϵ 
TTC (fonctionnement) pour 60 dossiers de conception et 60 dossiers de réalisation.  

- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {t!b/ нлмт : Un soutien 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne. Le coût prévisionnel de 
ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {t!b/ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мн ллл ϵ ¢¢/ όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ рл ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞhabilitation. 

 
 

è  AMENAGEMENT HABITAT  
 
Arrivée de M. LOMBARD (36 voix) 
 
- Présentation du contrat trames bleues et vertes du roannais par M. Laurent CARDINALE, technicien en charge du 

projet Ŝǘ ŘΩOlivier François, DGA à Roannais Agglomération 
 
Rappel : En 2014, la Région Rhône Alpes a approuvé son Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Depuis, 
elle a revu sa politique de financement sur la thématique environnement. Son nouvel outil, le contrat vert et bleu 
remplace toutes les politiques tels que coƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
contrats, il convient : 
 

- 5ΩşǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ζ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ » au SRCE ce qui est le cas du Roannais : « Secteur 12 - 
Plaines et collines Roannaises, piémont des Monts de la Madeleine » 

- De mener préalablement une étude Trame Verte et Bleue. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
écologiques, et de la trame bleue du territoire à une échelle plus fine que celle du SRCE. Cette étude doit identifier les 
ŜƴƧŜǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ όŘŜǎύ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜόǎύ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƭŜǳǎΦ tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƛƭ a été convenu de faire appel à des 
compétences extérieures. 

 
Dans un souci de satisfaire aux besoins de chacun et de parvenir à une meilleure cohérence et coordination 
technique, il avait été acté la création entre ROANNAIS AGGLOMERATION, CHARLIEU-BELMONT COMMUNAUTE et la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ t!¸{ 5Ω¦wC9Σ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ la réalisation de cette étude. 

 
/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ǿƛǎŀƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
corridors terrestres et aquatiqǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ όŘŜǎύ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜόǎύ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŞƭƛƎƛōƭŜόǎύ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ζ vert et bleu » sur le territoire. 



  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ōƛŜƴ avancé. Au sein de Charlieu Belmont 
Communauté M. LAPALLUS M. PALLUET mais aussi François PARET et Catherine FIORE ont été associés à la 
démarche. 

 
Le diaporama complet de présentation sera joint au procès verbal. 
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Mme LONGERE fait remarquer son étonnement quant aux travaux prévus sur sa commune par le Département (pas 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘύ Ŝǘ souhaite savoir comment seront traités les éventuels problèmes rencontrés plus haut sur 
ƭŜ aŀƭǘŀǾŜǊƴŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques sous les routes départementales) une rencontre avec ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ 
ŀǳǊŀ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ aŀƭǘŀǾŜǊƴŜ ƭŀ wƻŀƴƴŀƛǎe ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŞǘŞ 
associée aux réunions de travail sur ce projet de contrat trames bleues et vertes et ce, au même titre que le 
SYMISOA.  
 
LŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
prochain conseil. Il est demandé de prévoir par la suite, si le contrat venait à être conclut, une réunion annuelle au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ .ŜƭƳƻƴǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ όōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎύΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ 
finalisé, et ce type de réunion est bien destiné non seulement à expliquer la démarche, mais surtout à ce que les élus 
puissent faire remonter des observations, ce qui sera toujours possible tout au long de la procédure selon les 
secteurs impactés. 
 

- Programme d’Intérêt Général habitat (bilan joint à la note) 
aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩǳne convention a été signée en 2014 entre le Département, maître d'ouvrage du 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ζ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞǎ ηΣ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Nationale ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όƭΩ!b!Iύ ηΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
Communautés de communes du département, dont Charlieu Belmont Communauté (délibération N° 2014/N°136 du 
18 septembre 2014).  
Pour cette dernière année du dispositif, les objectifs du PIG pour le territoire de la Communauté de communes 
ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ όƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
propriétaires bailleurs et les propriétaires occupants). 
Afin de ne pas stopper la bonne dynamique du PIG engagée sur le territoire de Charlieu Belmont Communauté, il est 
proposé de modifier les objectifs selon les modalités définies ci après : 

 

Charlieu-Belmont Communauté Total 3 ans 

Propriétaires Bailleurs Propriétaires Occupants 

Lutte 
contre 

l'habitat 
indigne très 

dégradé 

Lutte contre 
l'habitat 

légèrement 
dégradé 

Lutte 
contre 

l'habitat 
indigne 

Autonomie 
Handicap 

Précarité 
énergétique 

Objectifs 132 17 0 12 42 61 

Dossiers notifiés fin 2016 71 0 0 2 24 45 



  

Modifications proposées +6 -14 0 -6 +6 +20 

Nouveaux objectifs 138 3 0 6 48 81 
 

{ƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ : 

 

Objectif         
3ème année 

Montant par cas Ingénierie 

PO EE 40 мунΣлл ϵ т нулΣлл ϵ 

PO HAND 26 нноΣлл ϵ р тфуΣлл ϵ 

PO LHI 4 опоΣлл ϵ м отнΣлл ϵ 

PB LD 0 опоΣлл ϵ 0 

PB TD 3 нпнΣлл ϵ тнсΣлл ϵ 

TOTAL 73   мр мтсΣлл ϵ 
 

M. VALORGE précise que les 89 dossiers déjà notifiés représentent un volume de 1 234 ллл ϵ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ 
seule communauté (avec un montŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ƻōǘŜƴǳ Ł тлт ллл ϵύ. 
 
Proposition : valider les objectifs modifiés pour le territoire dans la mesure où ils sont conformes à la nature des 
dossiers les plus demandés. 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 

- Conclusions des travaux sur le transfert des équipements sportifs d’intérêt communautaire 
M. VALORGE détaille le contenu du tableau récapitulatif du diagnostic des équipements sportifs qui a été adressé à 
tous, il fait suite aux travaux du groupe projet conduit par M. LAPALLUS et aux discussions en Assemblée des Maires 
du 4 mai 2017.La conclusion de ces travaux est de ne retenir sur les 3 équipements étudiés (Gymnase de Ressins, 
gymnase de la bouverie, piscine de Charlieu), que la piscine de Charlieu comme équipement présentant un intérêt 
communautaire. 
Considérant les différents enjeux identifiés (apprentissage de la natation en milieu scolaire, enjeu social et attrait 
touristique) pour la piscine extérieure (besoin scolaire, équipement ludique unique sur le territoire, attractivité 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘύ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ aŀires a émis un avis favorable au transfert de cet équipement 
ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ ¦ƴ 
groupe de suivi dédié à la conduite de ce projet devra être constitué. Sont volontaires : M. JARSAILLON, M. 
BONNEFOND, Mme MONTANES, M. FAVARD, M. POINTET, Mme VAGINAY, M. VALORGE, un représentant de 
Charlieu (Mme DESBOIS, M. HERTZOG ou M. BERTHELIER). Une visite de terrain sera organisée prochainement. 

 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǎƻƛt imaginé un projet ambitieux pour avoir un équipement à la mesure de la 
Communauté, même si ŎƘŀŎǳƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǘŀōƭŜΦ 
M. VALORGE indique aux conseillers communautaires que suite à ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ il a missionné la CLECT 
pour évaluer les conséquences du transfert. 

 
A noter : pour le Syndicat du gymnase de la Bouverie, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
programmer une réunion avec le Département, la ville de Charlieu, le Syndicat, et étudier avec le Syndicat les pistes 
de simplification administrative et financière. 

 
è     FINANCES PATRIMOINE 
 

- Validation de la convention CEE suite aux travaux sur le tènement des halles à Charlieu 
 
M. VALORGE informe les conseillers communautaires que sǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ 

ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ т лфуΦлф ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ IŀƭƭŜǎΦ  
 
Proposition : autoriser M. le Président à signer la convention de reversement avec le SIEL. 
 



  

Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
- Travaux au multi-accueil d’Ecoche et validation de la participation communautaire  

M. le Président indique que lŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9ŎƻŎƘŜ avait signalé il y a quelques semaines la défaillance du système 
de géothermie dans le bâtiment accueillant le multi-accueil Petit à petit. Comme cela avait alors été préconisé, une 
étude SAGE (service du SIEL) a été menée. Elle conduit à une proposition technique Υ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe PAC air/eau 
de 26 kw. LΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оо тлл ϵ I¢ (système neuf avec garantie décennale) pour la totalité du tènement 
dont la moitié occupée par le multi-accueil. 

 

 
 
Proposition : valider la participation à 50 % par la Communauté sur le résiduel du projet conduit sous maitrise 
d’ouvrage communale, puisque ce chauffage bénéficie au multi-accueil (équipement mis à disposition de plein 
droit lors du transfert de compétence à l’EPCI) et autoriser M. le Président à signer la convention de maîtrise 
d’ouvrage déléguée. 
La commune d’Ecoche a d’ores et déjà rendu un avis favorable sur ce changement de système de chauffage (après 
étude des possibilités de réparation) 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 

- Délégation donnée au Président pour signer le marché de travaux de la maison médicale dans la limite du 
montant de l’estimatif 

aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ consultation a été lancée récemment ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł 680 750 
ϵ I¢ (dont ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ). Les entreprises doivent se rendre sur site pour une visite des 
locaux avant de soumissionner ; [Ŝ ŎƘƻƛȄ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎύ ǎŜǊŀ ŜȄŀƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ 
courant juin. 
 
Proposition : autoriser M. le Président à signer le marché de travaux sur la base du classement opéré par la 
commission d’examen des plis et ce dans la limite de 680 750 € HT. 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
- Modification de la composition de la CLECT.  

M. le Président explique que suite au départ de M. GALICHON du conseil municipal de St Nizier sous Charlieu la 
commune a désigné un nouveau représentant de la CLECT ; 
aΦ CŀōǊƛŎŜ /I9b!¦5 ǎŜǊŀ ƳŜƳōǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΣ Ŝǘ aƳŜ 
Cécile BURDIN restera suppléante.  
 
Proposition : modifier la composition de la CLECT pour tenir compte du changement opéré pour la commune de St 
Nizier (le reste étant inchangé). 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
 

è    ECONOMIE  
 

- Vente d’une parcelle sur la ZA de Cuinzier à M. Chatre. 
M. VALORGE indique que M. Anthony CHATRE, artisan charpentier installé à Cuinzier, a, dans le cadre du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ƳчΦ a. CHATRE, par courrier 



  

en date du 12 avril 2017, a fait ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ½! Řǳ tƛƭƻƴ Ł 
/ǳƛƴȊƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ . мупт ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о нсо ƳчΦ 
Par délibération en date du 16 juillet 2015, le Conseil Communautaire a fixé le prix de vente des terrains sur la Zone 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ tƛƭƻƴ Ł /ǳƛƴȊƛŜǊ Ł пΣрл ϵ I¢κƳчΦ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜΣ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƭŜ мн ŀǾǊƛƭ нлмтΣ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ 
ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŦƛȄŞ Ł пΣрл ϵ I¢κƳч ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ . муптΦ 
 
Proposition : approuver la vente d’un terrain de 3 263 m² situé sur la Zone d’Activités Intercommunale du Pilon à 
Cuinzier pour le projet de M. Anthony CHATRE et dont il se portera acquéreur, fixer le prix de vente à 4,50 € 
H.T./m²,  dire que le projet de l’entreprise devra respecter les différents documents règlementant la zone 
d’activités, interdire au preneur toute mutation du bien pendant une durée de dix ans sans accord préalable de la 
Communauté de Communes, dire que les frais d’acte notarié seront à la charge du preneur, autoriser Monsieur le 
Président à signer tous les actes nécessaires à cette opération 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 
aΦ a!¢w!¸ Ŧŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŀǳŦ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ 
aménagées appartenant à la Communauté. 

 
 

è      RESSOURCES HUMAINES  
 

- Validation du tableau des effectifs et création d’un poste d’adjoint administratif territorial  

 
M. DUBUIS présente le tableau des effectifs à jour au 30 avril 2017 : 

 

Cadres dôemplois / grade 
TEMPS DE 

TRAVAIL  

NOMBRE 

DE POSTE 
Modification  

FILIERE ADMINISTRATIVE  

Attachés territoriaux : 

      - Attaché territorial principal  

 

      - Attaché territorial 

 

TC 

 

TC 
 

 

2 

 

1 

 

Rédacteur : 

- Rédacteur principal de 2ième classe 

 

 

TC 

 

1 

 

Adjoints administratifs territoriaux : 

 

- Adjoint administratif principal de 2ième 

classe 

 

 

 

  - Adjoint administratif territorial  

 

 

 

TC 

 

 

 

 

TC 

 

 

17 H 3O 

 

 

5 

 

 

 

 

2 3 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

+ 1 au 1er juillet 2017 

 

 
FILIERE SOCIALE  

Assistants territoriaux socio-éducatifs : 

      - Assistant socio-Educatif principal 

 

 

TC 

 

1 

 

Educateur territoriaux de jeunes enfants 

       - Educateur principal de jeunes enfants 

 

 

TC 

 

1 

 

Educateur de jeunes enfants 

- Educateur de jeunes enfants 

 

 

TC 

 

1 

 

 
 



  

FILIERE TECHNIQUE  

Technicien Territorial : 

      - Technicien territorial principal de 1ére 

classe 

 

 

      - Technicien territorial principal de 2éme 

classe 

 

 

 

      - Technicien territorial  

 

 

TC 

 

 

 

TC 

 

 

 

 

TC 

 

2 

 

 

 

2 

 

 

 

 

3 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adjoints techniques territoriaux : 

        - Adjoint technique principal de 2ième classe 

 

 

      - Adjoint technique territorial  

 

 

 

 

 

 

Agent de maîtrise 

 

 

TC 

 

 

 

TC 

 

 

 

 

 

TC 

 

2 

 

 

 

1O 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FILIERE ANIMATION  

Animateur territorial  

- Animateur principal de 1ere classe 

 

Adjoints territoriaux d’animation : 

 

Adjoint territorial d’animation principal 

de 2ième clase 

 

 

- Adjoint territorial d’animation  

 

 

 

TC 

 

 

 

 

TC 

 

 

26h38 

 

17h00 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FILIERE CULTURELLE  

Adjoints territoriaux du patrimoine : 

       - Bibliothécaire 

 

 

- Adjoint territoriaux du patrimoine, 

principal de 2ième classe 

 

TC 

 

 

TC 

 

 

1 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

43 agents 
 
Autres emplois permanents 
 

 TEMPS DE 

TRAVAIL sur 35H 

Nombre de 

poste 

Contrat 

Agent de Déchèterie 

 

17h 1 CDD 

Agent d’entretien 7 h O6 mn 1 CDD 

 
A noter Υ ǳƴ ŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ όƎǊŀŘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ς renouvellement récent pour 3 ans et un 
ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ όƎǊŀŘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭύ pour un an. 
M. le Vice-président en charge des ressources humaines indique par ailleurs que suite à différents remplacements 
Mme GRANGER est sous contrat dans la collectivité depuis octobre 2013. Son travail donne entière satisfaction, 



  

actuellement elle exerce un mi-temps aux déchets ménagers όǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŀōƻǊŘǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wDL Ǉǳƛǎ 
désormais à la reprise en régie de la facturation) et un mi-ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ aƳŜ !¦Cw9w9 Ǿŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 
service ADS pour 0.4 ETP ; Compte tenu de ces éléments, il conviendrait de conforter ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
territorial. 
 
Proposition : valider le tableau des effectifs et ouvrir au 1er juillet 2017 un poste au grade d’adjoint administratif 
territorial à temps complet. 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
 

è    ENVIRONNEMENT  
 

- Autorisation de signer le contrat Sornin Jarnossin 
M. VALORGE présente le contenu du contrat :  

 
Maîtrise d'ouvrage SYMISOA Charlieu Belmont Communauté 

  
      

Désignation des actions  
Coût 

prévisionnel 
(ú) 

Coût prévisionnel 
retenu (ú) 

taux 
Montant d'aide 
prévisionnelle 
de l'agence (ú) 

Part CBC 

B111 - Entretenir les cours d'eau        300 908           244 375    40%             97 750             180 908    

B112 - mettre en défens les berges 
et reconstituer la ripisylve 

     1 010 711           937 026    60%           562 216             375 802    

B113-3 - Restaurer le Bezo à 
Charlieu en déplaçant la digue 

       844 000           344 000    61%           211 400             500 000    

B115-1 - Effacer ou aménager les 
ouvrages  

     1 112 736         1 104 192    72%           793 413            188 636    

B131-1 Intervenir sur les foyers 
stratégiques de renouée 

       109 287           102 975    48%             46 730              28 287    

C21 - Cellule d'animation technique      1 320 500         1 350 500    60%           810 300            140 000    

 
     4 698 142         4 083 068                  3            2 521 809           1 413 633    

      

      Maîtrise d'ouvrage Charlieu Belmont Communauté 
   

      

Désignation des actions  
Coût 

prévisionnel 
(ú) 

Coût prévisionnel 
Echéancier/maître 
dôouvrage retenu 

(ú) 

taux 
Montant d'aide 
prévisionnelle 
de l'agence (ú) 

 B113-9 - Réaménager la confluence 
Jarnossin/Loire 

         19 990             18 490    60%             11 094    

 
B113-10 - Stabiliser le profil en long 
ruisseau grand Etang Nandax 

         13 990             12 490    60%               7 494    

 B113-11 - Restaurer lit et berges du 
Jarnossin à Nandax 

         80 550             77 335    60%             46 401    

 



  

B113-12 - Restaurer lit et berges du 
Jarnossin à Cuinzier 

           9 600               7 795    60%               4 677    

 B113-13 - Restaurer le Fuyant à 
Vougy 

         15 000             13 496    60%               8 098    

 TOTAL        139 130           129 606                  77 764    

  
Proposition : approuver l’engagement de Charlieu Belmont Communauté dans le contrat de rivière Sornin 
Jarnossin (2017-2021), valider le budget prévisionnel des actions inscrites au contrat de rivière sous maîtrise 
d’ouvrage de la Communauté de Communes pour un montant de  1 412 763 € (volet B1 restauration entretien) et 
140 00 € (volet C animation) et autoriser le président à signer le contrat de rivière et autoriser le SYMISOA à porter 
la Déclaration d’Intérêt Général au nom de Charlieu Belmont Communauté (au titre de la mutualisation des 
moyens) 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 
La signature du contrat est prévue le 20 juin à La Clayette. 
 
 
 è     POLITIQUES CONTRACTUELLES 

 
- Validation du Contrat Ambition Région  

M. le Président rappelle que le projet de contrat (document envoyé dans la note synthétique) avait été examiné et 
pré-validé par la dernière Assemblée des Maires. Celui-Ŏƛ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ł 
caractère touristique, et des projets communaux sur 2 axes, aménagements de bourg et équipements structurants, 
ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎnement différents. Néanmoins il exprime sa volonté de vouloir donner plus de 
lisibilité à la stratégie retenue en unifiant le taux de subvention ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
actions intercommunales inscrites pourraient obtenir des financements complémentaires. Ainsi il propose un taux de 
base (à appliquer éventuellement sur le plafond de dépenses) à 16 % (exception faite des 4 communes devant 
atteindre le plancher de 30 000 ϵΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ règle définie par la Région). 
Par ailleurs il rappelƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ /ƻƴǘǊŀǘ !Ƴōƛǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴΣ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞǎ ǇŀǊ 
chacune des communes directement à la Région (imprimé type en ligne) avant tout démarrage de travaux. M. le 
Président invite les conseillers communautaires présents à bien expliquer à leur conseil municipal comment le CAR a 
été mené Υ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ /!w Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ǉƭŀƴ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
communes aient un projet de retenu Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ et solidarité (règle du plafond 
de dépenses). 
 
Il propose le tableau modifié comme suit : 



  

 
 
Proposition : autoriser M. le Président à signer le Contrat Ambition Région (avec les actions telles que définies ci-
dessus) avec la Région Auvergne Rhône Alpes pour une durée de 3 ans. 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
 



  

- Validation du projet de contrat ruralité entre le PETR et l’Etat 
Conformément aux dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016, un contrat de 

ǊǳǊŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ t9¢w ζ Roannais Pays de Rhône-Alpes » 2017-2020. Cet outil coordonne et 
structure les politiques publiques territorialisées, à une échelle infra-départementale, mais pouvaƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ 
plusieurs départements. 

/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝƴ 
ŦŞŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΦ Lƭǎ ƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴts 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŀǳȄ ǊǳǊŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
infra-départementale Lƭ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
(des) département(s) et de la région. 

Suite à la demande du comité syndical du PETR « Roannais Pays de Rhône-Alpes » en date du 20 septembre, 
le syndicat mixtŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ à rédiger ǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǊŞŘƛƎŞΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ǘƘŝƳŜǎ : 
1.  [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ; 

2.  La revitalisation des ōƻǳǊƎǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 

proximité dans les centres-villes/bourgs ; 

3.  [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƴǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 

tourisme, paǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŜǘŎΧύ ; 

4.  [Ŝǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

5.  La transition écologique et énergétique ; 

6.  La cohésion sociale. 

[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǘκŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ afin de 

pouvoir avoir une lecture la plus exhaustive possible des financements concernant le territoire. 

Lors de leur réunion du 20 septembre 216, les conseillers syndicaux ont missionné le PETR Roannais Pays de 

Rhône-Alpes afin de déposer une candidature Roannaise pour un contrat de ruralité. Lors de leur réunion du 15 

décembre, les élus du PETR ont validé une liste prioritaire de 38 opérations à inscrire au contrat de ruralité et ont 

autorisé par délibération le Président du PETR Roannais Pays de Rhône-Alpes à signer le contrat de ruralité Roannais. 

 
Les EPCI étant partenaires du contrat de ruralité, il est proposé à chaque Président de co-signer le contrat et ce 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлму ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ t9¢w ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 

 
 
 



  

 
 
 

 
 

Liste des dossiers retenus en annexe. 
Sur notre EPCI ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ WŀǊƴƻǎǎŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ poste) La Bénisson Dieu (accès et 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜύ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ όǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜύΦ 
 
Proposition : autoriser le M. le Président à signer le contrat ruralité avec l’Etat et les cosignataires pour 2017. 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

- Information contrat de développement avec le Département. 
 

 
 

Rappel : une enveloppe de 1 500 ллл ϵ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ 9t/L ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴs ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ notamment pour la ville centre sous réserve 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴŞƎƻŎƛŞΦ 
Maintenant que le Contrat Ambition Région est arrêté nous allons entrer dans la phase de dialogue avec le 
Département. Quelques actions se profilent : voie verte, topoguides, piscine et à voir avec la ville de Charlieu pour le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴƎǊŝǎΦ 

 
 
è    TOURISME 

 
- Approbation du budget primitif 2017 de l’Office de Tourisme 

Le comité de ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀ ǾƻǘŞ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ƭŜ мо ŀǾǊƛƭ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
- [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł олм отоΦтм ϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞ ŘŜ рт трлΦтм ϵΦ 
- [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł мп 681.ун ϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ŘŜ р ппрΦлп ϵΦ 

Le détail des prévisions par article a été joint à la note. 
 
Le conseil et M. le Président ont décidé d’ajourner ce point de l’ordre du jour, il sera mis en délibération en même 
temps que le compte administratif. 
 

- Refonte du topo-guide de randonnées 
aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳΩǳn devis a été demandé au Comité Départemental de la 
wŀƴŘƻƴƴŞŜ tŞŘŜǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƻǇƻ ƎǳƛŘŜ ŀǾŜŎ он ŎƛǊŎǳƛǘǎ Ƴŀƛǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ мс ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ .ŜƭƳƻƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ /5wt ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƎǊƻǎ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ Řǳ ƎǳƛŘŜ Le Pays de 
Belmont à pied. Coût 29 ому ϵ όŁ ƴƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜŦƻƴǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜ ŘŜǾƛǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ пп трп ϵύ. M. THORAL confirme 
que les circuits du secteur de Belmont répondent déjà au label. 
[ΩƛŘŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŀƴŘƻ-ŦƛŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǘ ƭŜ ǘƻǇƻ-guide pour 2018/2019. 
Un autre devis de 4 нлл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ǊŀƴŘƻ-ŦƛŎƘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎuits 
labellisés (- 40 % de goudron), qui seraient numérisés puis mis en ligne (sur site internet de la FFRP et autres). Ces 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜǊǾƛǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ǘƻǇƻ-guide qui sera réalisé par la suite, et seraient imprimables pour 
être proposées au visiteur de passage (pour qui le topo guide complet est moins utile). 
[ΩƛŘŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŀƴŘƻ-ŦƛŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǘ ƭŜ ǘƻǇƻ-guide pour 2018/2019. 
 



  

Proposition : valider les devis de la Comité Départementale de la Randonnée Pédestre pour la refonte du topo-
guide pour un montant de 29 318 € nets et la rédaction de 5 rando-fiches pour 4 200 € (dépense prévue au 
budget). 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 

 
 
è   DIVERS : 
 

- Validation de la convention 2017 avec la Mission Locale 
Mme DUGELET dresse le bilan 2016 de la Mission Locale : le nombre de jeunes (16 -25 ans) suivis en 2016 pour notre 
territoire est de 310 (après vérification). Le détail par commune est remis aux élus présents. La communauté 
contribue depuis plusieurs années sur la base ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ур ϵ ǇŀǊ ƧŜǳƴŜ accompagné ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ. La 
convention 2017 propose de reconduire cette formule, la seule modification prévue est la mise à disposition gratuite 
des locaux pour les permanences hebdomadaires à Charlieu et mensuelles à Belmont. 
Un bilan spécifique complet sera édité par la Mission Locale puis remis aux Maires. 
Mme DUGELET souligne le dispositif de parrainage : en 2015 il y avait 3 parrains sur le roannais et 26 en 2016. Il 
serait profitable pour les jŜǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊǊŀƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 
a été rédigée par la Mission Locale à cet effet (elle sera envoyée dans les mairies pour diffusion aux conseillers 
municipaux notamment) 
 
Proposition : autoriser M. le Président à signer la convention 2017 et préciser que la dépense est prévue au 
budget principal en fonctionnement. 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 
A noter : depuis peu les jeunes en « garantie jeunes » peuvent être hébergés sur Roanne à des conditions financières 
avantageuses (contournement du frein à la mobilité). 

 
- Désignation du délégué pour le suivi du projet alimentaire territorial 

aΦ ±![hwD9 ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ Ŝƴ se basant sur 
un CADRE STRATEGIQUE ET OPERATIONNEL ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 
à des ENJEUX SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX, ECONOMIQUES ET DE SANTE. 
 
/ΩŜǎǘ ǉǳƻƛ ƭŜ CADRE STRATEGIQUE ET OPERATIONNEL ? 
/ΩŜǎǘ ƭŀ stratégie territoriale Roannaise qui se base sur un état des lieux : 

¶ de la production agricole et alimentaire locale, 

¶ du besoin alimentaire du bassin de vie 
et identifiant les atouts et contraintes : 

¶ socio-économiques 

¶ et environnementales du territoire 
 
ExŜƳǇƭŜǎ ŘΩENJEUX SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX, ECONOMIQUES ET DE SANTE 

¶ Dimension sociale : éducation alimentaire, création de liens, accessibilité sociale, don alimentaire, 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧ 

¶ Dimension environnementale : développement de la consommation de produits locaux et de qualité, 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Χ 

¶ Dimension économique : structuration et consolidation des filières dans les territoires, rapprochement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Χ 

 
De nombreuses initiatives existent dans le Roannais autour des questions alimentaires : interventions 
pédagogiques dans les écoles, annuaire ressources pour les restaurants collectifs, études et protection du foncier 
agricole, soirées de sensibilisation, système de commercialisatioƴ όƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊǎΧύΣ 



  

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘŜǎǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎŞŘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎǘŜŀƪ ƘŀŎƘŞΧ 
 
Ces initiatives sont en rapport avec la diversité des acteurs impliqués : 

¶ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ tŀȅǎ wƻŀƴƴŀƛǎΣ wƻŀƴƴŀƛǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ /ht[9wΧ 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Υ tƾƭŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ !w5!.Σ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ !559!wΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ 
commerces, Roannais Tourisme, POLLENS.. 

¶ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎκŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Υ 9ƴǘǊŜǇƻǘŜΣ ±ƛǾǊŜ .ƛƻ Ŝƴ wƻŀƴƴŀƛǎΣ [ŀȅΩǘ ƳƻǘƛǾΣ [ƻƛǊŜ CƭŜǳǾŜ CŜǊǘƛƭŜΧ 

/Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ politiques et dispositifs sectoriels impulsés par les collectivités 
: PSADER/LEADER (filière alimentaire), PAEN/SCOT (aménagement du territoire), TEPOS (énergie, DD), ZDZG 
όŘŞŎƘŜǘǎύΣ t/!9¢Χ 
 
Une richesse qui induit certaines limites : 

¶ Un manque de concertation et de lieux de coordination ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
part de frŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ 
(légitimité des acteurs, lecture partielle de la problématique). 

¶ La difficulté à concrétiser certaines actions clairement identifiées Υ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜur, champ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ƭŀǊƎŜΣ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΧ 

 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
sensibilisation des publics. Il existe des dispositifs de financement pour la filière agricole et les pratiques agricoles 
Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭΧ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ. 

Le PETR a été missionné en novembre dernier par son comité syndical pour déposer une candidature au titre de 
ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ : dans ce cadre Charlieu Belmont Communauté doit désigner un élu 
référent. 
 
Proposition : nommer Mme CARRENO déléguée titulaire et Mme DUGELET déléguée suppléante 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 

- Participation 2017 au SEEDR 
aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ {995w Ŝǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ 
fonctionnement de cette structure comme le prévoit les statuts syndicaux. 
Proposition : verser une participation au S.E.E.D.R, pour 2017, pour un montant de 35 806,43 ϵ όŎŀƭŎǳƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des tonnages valorisés) et pour 19 нрфΣун ϵ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ participation au déficit et amortissements). 
 
Pour : 36     Contre : 0    Abstention : 0 
 
è    Informations : 
- rappel Υ ƭΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ¢I5 
- facturation RGI : depuis mi-avril elle est prête. M. GROSDENIS souligne le travail remarquable effectué par David 
.![¢I!½!w5Φ [ŀ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŞŜ όŞŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǾƻƛύ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řǳ 
retard constaté. 
- le prochain conseil sera décalé au 22 juin : voir si une commune veut accueillir le conseil 
- 7 juin à 19h00 à la salle des Halles à Charlieu projection du travail de la section audiovisuelle du lycée de Charlieu 
sur le tissage, les conseillers communautaires sont conviés 
- 8 juin à 19h00 Assemblée des Maires : intervention de la Chambre ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
divers 
- question sur la gestion des pneus en déchetteries Υ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭǎ ƴŜ sont pas repris mais M. GROSDENIS indique 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 


